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Regeste
X.________ /Service de prévoyance et d'aide sociales, Centre social régional JURA-NORD VAUDOIS | Confirmation du refus d'octroi du RI à un ressortissant communautaire au bénéfice d'une autorisation de séjour de courte durée, placé en détention provisoire pour les besoins d'une enquête pénale. Celui-ci n'était plus un travailleur depuis la fin du contrat qui le liait à son précédent employeur et devait être considéré a contrario comme étant à la recherche d'un emploi; sans aptitude au placement durant la détention et donc sans possibilité d'occuper réellement un emploi offert, il avait perdu en outre la qualité de travailleur (au sens des normes sur la libre circulation des personnes) une fois que le précédente relation de travail avait pris fin. Recours rejeté par ATF 8C_395/2014 du 19 mai 2015.
Erwägungen
E. 1
Le recours a été interjeté dans la forme prescrite (art. 79 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [ LPA-VD; RSV 173.36 ], applicable par renvoi de de l'art. 99 LPA-VD et de l’art. 74 al. 2, 2 ème phrase, de la loi du 2 décembre 2003 sur l’aide sociale vaudoise [ LASV; RSV 850.051 ] ) et dans le délai de trente jours (art. 77 LPA-VD). Il y a lieu par conséquent d’entrer en matière.
E. 2
Le recourant fait en l’espèce grief à l’autorité intimée de ne pas lui avoir octroyé des prestations d’assistance lui permettant de faire face au paiement de "dépenses nécessaires", soit de son loyer, de ses primes d’assurance, des factures de téléphone, d’électricité et de réception radio/TV, pendant la période durant laquelle il se trouvait en détention préventive pour les besoins d’une enquête pénale. Selon lui, le refus du RI pendant la durée de son incarcération – à savoir depuis le 11 avril 2013, date de sa première demande de prestations, jusqu'à au moment où il a reçu un salaire après sa libération – est contraire à la loi. En outre, il subirait une discrimination par rapport à d'autres personnes résidant sur le territoire suisse et cette différence de traitement ne serait pas conforme au droit communautaire, applicable en vertu de l'ALCP (Accord conclu le 21 juin 1999 entre la Confédération suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d'autre part, sur la libre circulation des personnes, entré en vigueur le 1 er juin 2002 - RS 0.142.112.681). a)  Dans la décision attaquée, le service cantonal expose que le RI est régi par la LASV et que cette prestation financière ne peut être accordée aux ressortissants d'un Etat membre CE/AELE titulaires d'une autorisation de séjour de courte durée L qu'aux conditions (non cumulatives) suivantes - conditions qui figurent dans une directive du Département de la santé et de l’action sociale (DSAS) pour l’année 2013, intitulée "Normes relatives à l’octroi du RI" ou Normes RI 2013: "1.1.3.1 Cas dans lesquels le RI peut être octroyé au ressortissant d’un Etat membre CE/AELE · titulaire d'une autorisation de séjour de courte durée (permis/livret CE/AELE L), aux conditions non cumulatives suivantes: - en complément d’une activité salariée exercée à 100% ou 160 heures par mois; - en incapacité de travail mais encore au bénéfice d’un contrat de travail, (donc non demandeur d’emploi); - en incapacité permanente de travail suite à un accident de travail ou d'une maladie professionnelle susceptible d’ouvrir un droit à une rente entière ou partielle, et jusqu'à droit connu sur sa demande AI (PS.2011.0076); - qui, alors qu'il réside dans le canton depuis plus de 2 ans, cesse d'exercer un emploi salarié à la suite d'une incapacité permanente de travail non liée à un accident ou une maladie professionnelle, le délai de 2 ans devant précéder immédiatement l'incapacité en question et jusqu'à droit connu sur sa demande AI (PS 2011.0076); - en complément d’indemnités de chômage;" Cette directive met en œuvre la règle de l'art. 4 al. 2 LASV, selon laquelle cette loi " ne s'applique pas aux personnes visées par la loi du 7 mars 2006 sur l'aide aux requérants d'asile et à certaines catégories d'étrangers [LARA; RSV 142.21] et aux ressortissants communautaires à la recherche d'un emploi et titulaires d'une autorisation de séjour de courte durée, à l'exception des dispositions relatives à l'aide d'urgence". Selon la décision attaquée, comme le recourant était en détention préventive à la période déterminante, c'est-à-dire qu'il n'exerçait aucune activité lucrative sans toutefois qu'un droit au chômage lui soit ouvert, il faisait partie du cercle des personnes exclues du champ d'application de la LASV. b)  Les conclusions du recours tendent à l'octroi du RI pour la période avril-juin 2013. D'après l'argumentation du recourant, le droit à cette prestation financière aurait dû, plus précisément, lui être reconnu dès qu'il avait demandé une assistance ( le 11 avril 2013) et jusqu'à ce qu'il avait retrouvé un emploi rémunéré (le 21 juin 2013). Dans la première partie de cette période (11 avril au 12 mai 2013), le recourant était titulaire d'une autorisation de courte durée (ou permis L), au sens de l'art. 32 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), qui est octroyée pour un séjour de durée limitée d'une année au plus (al. 1), pour un séjour dont le but est déterminé (al. 2), avec des possibilités restreintes de prolongation sauf après une interruption du séjour en Suisse (al. 3 et 4). Le régime de l'art. 4 al. 2 LASV, qui dans sa teneur actuelle est entré en vigueur le 1 er juillet 2010 et qui exclut désormais en principe l'octroi du RI aux titulaires d'une autorisation de courte durée en recherche d'emploi, a été jugé conforme aux garanties de l'ALCP étant donné que, dans le cadre de cet accord international, l'étranger qui est autorisé, sur le territoire d'une partie contractante, à occuper un emploi pendant une durée inférieure à un an est assimilé à une personne qui se rend sur le territoire d'une partie contractante afin d'y chercher un emploi. Cette personne doit pouvoir prouver qu'elle dispose de moyens financiers suffisants pour ne pas devoir faire appel à l'aide sociale pendant son séjour (cf. arrêt PE.2010.0019 du 1 er avril 2010 consid. 2, qui contient un exposé détaillé des normes pertinentes de l'ALCP). Il a été relevé, dans la jurisprudence cantonale, qu'en adoptant l'art. 4 al. 2 LASV, le législateur cantonal n'allait pas à l'encontre des accords bilatéraux puisque, dans une situation comparable, l'aide sociale ne serait pas due à un ressortissant suisse se rendant dans un pays de l'UE pour y chercher un emploi (arrêt PS.2011.0076 du 27 février 2012, consid. 1b). Dans ces conditions, c'est à tort que le recourant qualifie le régime légal de discriminatoire: d'une part, les titulaires d'autorisations de courte durée sont traités de manière identique en Suisse et dans l'UE, s'agissant de l'aide sociale; d'autre part, une distinction entre le titulaire d'une autorisation de courte durée et le titulaire d'une autorisation de séjour ou d'établissement repose à l'évidence sur des motifs objectifs. Cela étant, les directives cantonales (normes RI 2013) prévoient la possibilité d'accorder le RI au titulaire d'un permis L lorsque, en substance, il exerce un emploi (c'est-à-dire lorsqu'il n'est pas concrètement à la recherche d'un emploi), lorsqu'il est en incapacité de travail mais toujours employé, lorsqu'il est en incapacité de travail à cause d'une invalidité ou d'une maladie, ou encore perçoit des indemnités de chômage insuffisantes pour assurer le minimum vital. Il n'est pas contesté que le recourant, à la période déterminante, ne se trouvait pas dans une de ces situations, ayant perdu son emploi sans que cela soit soit dû à une maladie ou une invalidité, et n'ayant pas droit aux prestations de l'assurance-chômage à défaut d'aptitude au placement durant la détention. En effet, un travailleur assuré n'a droit à l'indemnité de chômage que s'il est apte au placement (art. 8 al. 1 let. f de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité [ LACI; RS 837.0 ] ). Tel est le cas du chômeur qui est disposé à accepter un travail convenable et est en mesure et en droit de le faire (art. 15 al. 1 LACI). Or, le recourant n’a plus été disponible sur le marché du travail pendant la durée de sa détention provisoire. En définitive, la situation du recourant, sans contrat de travail et détenu, n'était pas comparable à celle d'une personne en incapacité de travail pour des motifs médicaux – à qui son employeur fournirait sans cela du travail et une rémunération – ni à celle d'une personne au chômage mais encore employable (apte au placement). Le recourant n'était plus un travailleur depuis la fin du contrat qui le liait à son précédent employeur, il devait être considéré a contrario comme étant à la recherche d'un emploi – emploi qu'il pourrait effectivement occuper dès la fin de la détention. Sans aptitude au placement durant la détention et donc sans possibilité d'occuper réellement un emploi offert, le recourant avait perdu la qualité de travailleur (au sens des normes sur la libre circulation des personnes) une fois que le précédente relation de travail avait pris fin (cf. TF 2C_1178/2012 du 4 juin 2013, consid. 2.2). C'est aussi parce que le recourant avait perdu le statut de travailleur salarié, dès que son précédent employeur avait mis fin aux rapports de travail à cause de la détention, qu'il ne peut pas se prévaloir de la garantie d'égalité de traitement prévue à l'art. 9 ch. 2 de l'annexe I ALCP, en relation avec les "avantages fiscaux et sociaux" reconnus aux travailleurs salariés nationaux. En définitive, ne se trouvant pas dans la situation particulière de certains titulaires de permis L à qui le RI peut exceptionnellement être octroyé, le recourant était ainsi soumis au régime de l'art. 4 al. 2 LASV, à savoir l'exclusion des prestations d'aide sociale (sauf pour l'aide d'urgence – cf. infra, consid. 4). Dans de la seconde partie de la période d'incarcération – à partir du 12 mai 2013 –, le recourant pouvait se prévaloir de l'art. 70 al. 1 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201), en vertu duquel le permis L demeurait valable jusqu'à sa libération. Son statut n'était donc pas plus favorable et il ne pouvait pas prétendre à des prestations d'aide sociale plus étendues que jusqu'à l'échéance ordinaire du permis L. Dans ces conditions, c’est à juste titre que l’autorité intimée a estimé que le recourant ne pouvait, compte tenu de son statut, prétendre à l’octroi de l’aide financière pendant sa détention provisoire.
E. 3
Le recourant reproche à l'autorité intimée une violation de son droit d'être entendu, car elle ne s'est pas prononcée sur la question de savoir si le droit au RI devait être nié du fait de son incarcération à Fribourg et donc du refus du Ministère public de confier un mandat d'assistance à la Fondation vaudoise de probation (ci-après: FVP). Ce grief d'ordre formel est manifestement mal fondé: c'est à cause du statut du recourant (permis L, inapte au placement) que le RI a été refusé, en application de l'art. 4 al. 2 LASV, et non pas à cause d'une éventuellement impossibilité de la FVP d'intervenir en faveur de personnes résidant dans le canton de Vaud et détenues à Fribourg. Ce dernier élément est sans pertinence; aussi le SPAS pouvait-il ne pas le mentionner dans sa décision.
E. 4
Il convient de relever que l'art. 4 al. 2 LASV n'exclut pas l'octroi de l'aide d'urgence. Cette disposition se réfère implicitement à l'art. 12 Cst., aux termes duquel quiconque est dans une situation de détresse et n'est pas en mesure de subvenir à son entretien a le droit d'être aidé et assisté, et de recevoir les moyens indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine. L'art. 33 Cst./VD n’a pas une portée plus large, de sorte que la jurisprudence relative à l'art. 12 Cst. est pertinente pour trancher le litige. Selon la jurisprudence, le droit fondamental à des conditions minimales d'existence ne garantit pas un revenu minimum, mais uniquement la couverture des besoins élémentaires pour survivre d'une manière conforme aux exigences de la dignité humaine, tels que la nourriture, le logement, l'habillement et les soins médicaux de base. L'art. 12 Cst. se limite, autrement dit, à ce qui est nécessaire pour assurer une survie décente afin de ne pas être abandonné à la rue et réduit à la mendicité (ATF 135 I 119 consid. 5.3 p. 123; 131 V 256 consid. 6.1 p. 261; 131 I 166 consid. 3.1 p. 172; 130 I 71 consid. 4.1 p. 74; 121 I 367 consid. 2c p. 373). Sa mise en oeuvre peut être différenciée selon le statut de la personne assistée. En l'occurrence, le recourant ne prétend pas que l'aide d'urgence lui aurait été refusée le temps de son incarcération. La prison de Fribourg lui a manifestement fourni la nourriture, le logement, l'habillement et les soins médicaux de base. Ce n'est pas au titre de l'aide d'urgence qu'il demande des prestations financières (en vue de payer des factures de loyer, etc.), mais dans le cadre plus large de l'aide sociale. Le recourant se plaint enfin de ne pas avoir obtenu l'assistance d'un avocat d'office pour la procédure de recours au SPAS (recours administratif). Dans le cadre d'une procédure devant l'administration, l'examen des conditions matérielles pour la désignation d'un avocat (nécessité, chances de succès, importance considérable de la cause, difficulté des questions posées, défaut de connaissances de l'assuré) doit être fait de manière stricte. La participation d'un avocat ne s'impose que dans des cas exceptionnels, lorsque des questions difficiles de fait ou de droit le rendent nécessaire et lorsqu'une assistance par d'autres intervenants (assistant social, organisations d'aide aux assurés, invalides, chômeurs, etc.)  n'entre pas en ligne de compte (ATF 125 V 32 consid. 2 p. 34; arrêt GE.2009.0153 du 10 mars 2009 consid. 7a où il était question d'une requête d'assistance judiciaire en matière d'aide aux victimes). En l’espèce, le recourant pouvait accomplir lui-même les démarches auprès des autorités dispensatrices de l’assistance publique. Au surplus, les démarches que son avocat d’office a effectuées paraissent s'inscrire dans le mandat qui lui a été confié dans le cadre de la procédure pénale. Le SPAS n'a donc pas violé le droit cantonal et fédéral en rejetant la demande d'assistance judiciaire.
E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. L'arrêt sera rendu sans frais (art. 4 al. 2 du tarif des frais judiciaires en matière de droit administratif et public du 11 décembre 2007 [TFJAP; RSV 173.36.5.1]). L'allocation de dépens n’entre pas en ligne de compte (art. 55 et 91 LPA-VD). Compte tenu de la liste des opérations produites, une indemnité de 1'033 fr.60 (4h55 x 180 fr.), débours et TVA inclus, sera par ailleurs allouée au conseil d’office du recourant.
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